


ARTICLE 1 - le jeudi 31 août 2023, il sera organisé sur le territoire de la Commune d'Onet-le-Château et 

plus précisément sur la Place des Artistes, sise Route d'Espalion, une manifestation dénommée « marché 

gourmand au clair de lune». 

ARTICLE 2 - du jeudi 31 août 2023 à partir de 12 heures jusqu'au vendredi 01 septembre 2023, 07 

heures, le stationnement sera interdit sur la Route d'Espalion à Onet-le-Château, dans sa partie jouxtant la 

Place des Artistes. 

ARTICLE 3 - le stationnement sera autorisé aux seuls véfiitules participants à l'organisation de la 

manifestation et aux exposants. 

ARTICLE 4 - les véhicules en stationnement irrégulier pourront être enlevés aux frais de leur propriétaire, 

dans les conditions prévuées aux articles R412-49, R417-10 et R325-12 du Code de la Route. 

ARTICLE 5 - La signalisation réglementaire sera mise mise en place par les Services Techniques Municipaux 

de la Ville d'Onet-le-Château. 

ARTICLE 6 - Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

ARTICLE 7 - Le Présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 Toulouse, dans un délai de deux mois à compter de la 

présente notification.Le destinataire peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision. 

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant 

la réponse, (article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000: l'absence de réponse au terme d'un délai de 2 

mois vaut décision implicite de rejet). 

ARTICLE 8 - Monsieur le Directeur des Services Techniques de la ville d'Onet-le-Château, 

- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,

- Monsieur le Responsable de service de la Police Municipale d'Onet-le-Château,

- L'assosciation Cassiopée Animation, organisatrice de la manifestation,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont l'ampliation leur sera 

adressée. 

Publié le: 

A Onet-le-Château, le 02 août 2023 

L 'Maire, 

Jean-Philippe KEROSLIAN 

Hôtel de Ville - 12, rue des Coquelicots -12 850 ONET-LE-CHATEAU 

05 65 77 25 00 - contact@onet-le-chateau.fr - www.onet-le-chateau.fr 

10/08/2023


